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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Acasta Enterprises Inc. 24 juin 2015 Ontario 

DHX Media Ltd. 25 juin 2015 Nouvelle-Écosse 

Fiducie à terme de créances Hollis II 25 juin 2015 Ontario 

First Asset CanBanc Income Fund 30 juin 2015 Ontario 

FNB Horizons Occasions mondiales gérées  

FNB Horizons Momentum multi-actifs gérés  

FNB Horizons Actif obligations municipales 
canadiennes 

29 juin 2015 Ontario 

NanoLumens, Ltd. 24 juin 2015 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont 
réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fiducie de portefeuille obligataire O'Leary  
(parts de série I) 

Fonds de revenu équilibré canadien 
O’Leary 
(parts des séries A, F, H) 

Fonds de rendement d’obligations 
canadiennes O’Leary  
(parts des séries A, F, FH, H, I) 

Fonds canadien de dividendes O’Leary  
(parts des séries A, F, FH, H, I) 

Fonds de revenu élevé canadien O’Leary  
(parts des séries A, F, H, X, Y) 

Fonds de revenu conservateur O’Leary  
(parts des séries A, F, FH, H) 

Fonds de revenu des marchés émergents 
O’Leary  
(parts des séries A (couverte), A, F 
(couverte), F, H (couverte), X (couverte)) 

Fonds de revenu à taux variable O’Leary  
(parts des séries A (couverte), A, A ($ US), 
F (couverte), F, F ($ US), FH (couverte), 
FH, H (couverte), H ($ US), I (couverte)) 

Fonds de rendement d’obligations 
mondiales Avantage O’Leary  
(parts des séries A, F, H, X) 

Fonds de rendement d’obligations 
mondiales O’Leary  
(parts des séries A (couverte), A, F 
(couverte), F, H (couverte), I (couverte)) 

Fonds mondial de dividendes O’Leary  
(parts des séries A (couverte), A, F 
(couverte), F, H (couverte), I (couverte), X 
(couverte)) 

Fonds mondial de revenu d’infrastructure 
O’Leary  
(parts des séries A (couverte), A, F 
(couverte), F, H (couverte), I (couverte), X 
(couverte), Y (couverte)) 

29 juin 2015 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds mondial de croissance et de revenu 
O’Leary  
(parts des séries A (couverte), A, F 
(couverte), F, Fondateur (couverte), H 
(couverte), X (couverte)) 

Fonds tactique de revenu O’Leary  
(parts des séries A (couverte), A, A ($ US), 
F (couverte), F, F ($ US), FH (couverte), 
FH, H (couverte)) 

Fonds de rendement stratégique américain 
O’Leary  
(parts des séries A (couverte), A, F 
(couverte), F, FH (couverte), FH, H 
(couverte), I (couverte), A ($ US), F ($ US), 
H ($ US), I ($ US)) 

Fonds FÉRIQUE Revenu Court Terme 

Fonds FÉRIQUE Obligations 

Fonds FÉRIQUE Équilibré Pondéré 

Fonds FÉRIQUE Équilibré 

Fonds FÉRIQUE Équilibré Croissance 

Fonds FÉRIQUE Dividendes 

Fonds FÉRIQUE Actions 

Fonds FÉRIQUE Américain 

Fonds FÉRIQUE Europe 

Fonds FÉRIQUE Asie 

Fonds FÉRIQUE Mondial de Dividendes 

29 juin 2015 Québec 

- Ontario 

Fonds IA Clarington marché 
monétaire(parts de séries A, B, DA, DF, F, 
I, L, O et X) 

Fonds IA Clarington d’obligations 
(parts de séries A, F, I, L, O et X) 

Fonds IA Clarington d’obligations 
rendement réel 

25 juin 2015 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

(parts de séries A, F, I, L et O) 

Fonds IA Clarington d’obligations à court 
terme 
(parts de séries A, F et I) 

Fonds IA Clarington stratégique 
d'obligations de sociétés 
(parts de séries A, E, E5, F, F5, FE, FE5, I, 
L, L5, O, P, P5 et T5) 

Fonds IA Clarington tactique d’obligations 
(parts de séries A, F, I, L et O) 

Fonds IA Clarington d’obligations de base 
plus 
(parts de séries A, E, E4, F, F4, FE, FE4, I, 
L, L4, O, P, P4 et T4) 

Fonds IA Clarington de revenu à taux 
variable 
(parts de séries A, E, E5, F, F5, FE, FE5, I, 
L, L5, P, P5 et T5) 

Fonds IA Clarington de croissance et de 
revenu 
(parts de séries A, E, E5, F, F5, FE, FE5, L, 
L5, P, P5 et T5) 

Fonds IA Clarington Inhance PSR revenu 
mensuel 
(parts de séries E6, F6, FE, FE6, I, P6, T6 
et V) 

Fonds IA Clarington équilibré à revenu 
mensuel 
(parts de séries F6, F8, I, L6, O, T6 et T8) 

Fonds IA Clarington stratégique de revenu 
(parts de séries A, E, E6, EX, EX6, F, F6, 
F8, I, L, L6, L8, O, P, P6, T6, T8 et Y) 

Fonds IA Clarington tactique de revenu 
(parts de séries A, E, E6, EX, EX6, F, F6, 
F8, FE, FE6, FX, FX6, FX8, I, L, L6, L8,O, 
P, P6, T6, T8 et X) 

Fonds IA Clarington canadien équilibré 
(parts de séries A, E, E5, F, F5, FE, FE5, 
FX, FX5, I, L, L5, O, P, P5 et T5) 

- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds IA Clarington mondial de croissance 
et de revenu 
(parts de séries A, E, E5, F, F5, FE, FE5, I, 
L, L5, P, P5 et T5) 

Fonds IA Clarington mondial tactique de 
revenu 
(parts de séries A, E, E6, F, F6, F8, FE, 
FE6, I, L, L6, L8, O, P, P6, T6 et T8) 

Fonds IA Clarington stratégique de 
croissance et de revenu américain 
(parts de séries A, E, E6, F, F6, FE, FE6, L, 
L6, L8, O, P, P6, T6 et T8) 

Fonds IA Clarington d’actions mondiales 
(parts de séries A, E, F, F6, FE, I, L, L6, O, 
P, T6 et T8) 

Fonds IA Clarington d’opportunités 
mondiales 
(parts de séries A, E, F, I, L et O) 

Fonds IA Clarington de valeur mondial 
(parts de séries A, E, F, FE, I, O et P) 

Fonds IA Clarington ciblé équilibré 
(parts de séries A, E, E5, EX, EX5, F, F5, 
FE, FE5, I, L, L5, O, P, P5 et T5) 

Portefeuille IA Clarington Inhance PSR 
équilibré 
(parts de séries A, F, F6, I, O et T6) 

Portefeuille IA Clarington Inhance PSR 
prudent 
(parts de séries F6 et T6) 

Portefeuille IA Clarington Inhance PSR 
croissance 
(parts de séries A, F et V) 

Fonds IA Clarington actions canadiennes 
modéré 
(parts de séries A, F, F5, I, L, L5, O et T5) 

Fonds IA Clarington canadien de 
dividendes 
(parts de séries A, F, F6, I, T6 et X) 

Fonds IA Clarington de petites 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

capitalisations canadiennes 
(parts de séries A, E, F, FE, I, L, O et P)  

Fonds IA Clarington stratégique de revenu 
d’actions 
(parts de séries A, E, E6, F, F6, I, L, L6, O, 
T6 et Y) 

Fonds Sarbit IA Clarington d’actions 
américaines 
(parts de séries A, E, F, F6, FE, I, L, L6, O, 
P et T6) 

Fonds IA Clarington américain dividendes 
croissance 
(parts de séries A, E, F, F6, FE, I, L, L6, O, 
P et T6) 

Catégorie d’actions de Fonds secteur 
Clarington Inc. : 

Catégorie IA Clarington revenu à court 
terme 
(actions de série A) 

Catégorie IA Clarington stratégique 
d'obligations de sociétés 
(actions de séries A, E, E5, F, F5, L, L5 et 
T5) 

Catégorie IA Clarington tactique 
d’obligations 
(actions de séries A, F, F5, L, L5 et T5) 

Catégorie IA Clarington stratégique de 
revenu 
(actions de séries A, E, E6, F, F6, F8, L, 
L6, L8, T6 et T8) 

Catégorie IA Clarington tactique de revenu 
(actions de séries A, E, E6, F, F6, F8, L, 
L6, L8, T6 et T8) 

Catégorie IA Clarington mondiale tactique 
de revenu 
(actions de séries A, F, F6, F8, L, L6, L8, 
T6 et T8) 

Catégorie IA Clarington d’opportunités 
mondiales 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

(actions de séries A, E, EX, F, FE, L et P) 

Catégorie IA Clarington Inhance PSR 
actions mondiales 
(actions de séries A, F, I et V) 

Catégorie IA Clarington canadienne 
équilibrée 
(actions de séries A, E, E5, EX, EX5, F, F5, 
FE, FE5, FX, FX5, L, L5, P, P5 et T5) 

Catégorie IA Clarington ciblée équilibrée 
(actions de séries A, E, E5, F, F5, L, L5 et 
T5) 

Catégorie IA Clarington actions 
canadiennes modérée 
(actions de séries A, E, E5, F, F5, FE, FE5, 
L, L5, P, P5 et T5) 

Catégorie IA Clarington canadienne de 
croissance 
(actions de séries A, F, I et O) 

Catégorie IA Clarington d’entreprises 
dominantes canadiennes 
(actions de séries A, F, I, L et O) 

Catégorie IA Clarington de petites 
capitalisations canadiennes 
(actions de séries A, E, F, FE et P) 

Catégorie IA Clarington dividendes 
croissance 
(actions de séries E, E6, F6, F10, FE, FE6, 
I, L6, L10, O, P, P6, T6 et T10) 

Catégorie IA Clarington ciblée d’actions 
canadiennes 
(actions de séries A, E, E5, EX, EX5, F, F5, 
FE, FE5, I, L, L5, O, P, P5 et T5) 

Catégorie IA Clarington Inhance PSR 
actions canadiennes 
(actions de séries A, F, I et V) 

Catégorie IA Clarington d’opportunités 
nord-américaines 
(actions de séries A, E, F, FE, L et P) 

Catégorie IA Clarington stratégique de 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

revenu d’actions 
(actions de séries A, E, E6, F, F6, FE, FE6, 
L, L6, L8, P, P6, T6 et T8) 

Catégorie IA Clarington ciblée d’actions 
américaines 
(actions de séries A, E, E5, F, F5, FE, FE5, 
I, L, L5, O, P, P5 et T5) 

Catégorie Sarbit IA Clarington 
d’opportunités activistes 
(actions de séries A, E, F, FE, I et P) 

Catégorie Sarbit IA Clarington d’actions 
américaines (non couverte) 
(actions de séries A, E, F, F6, FE, L, L6, P 
et T6) 

Catégorie Prudente Distinction 
(actions de séries A, M et O) 

Catégorie Modérée Distinction 
(actions de séries A, L, LM, M et O) 

Catégorie Équilibrée Distinction 
(actions de séries A, L, LM, M et O) 

Catégorie Croissance Distinction 
(actions de séries A, L, LM, M et O) 

Catégorie Audacieuse Distinction 
(actions de séries A, M et O) 

Brookfield Infrastructure Partners L.P. 26 juin 2015 Ontario 

Crown Capital Partners Inc. 30 juin 2015 Alberta 

First Asset Resource Fund Inc. 25 juin 2015 Ontario 

Fonds de bons du Trésor canadien RBC 

Fonds du marché monétaire canadien RBC 

Fonds du marché monétaire Plus RBC 

Fonds du marché monétaire américain 
RBC 

Fonds du marché monétaire $US Plus RBC 

Fonds canadien de revenu à court terme 
RBC 

25 juin 2015 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds d’obligations à revenu mensuel RBC 

Fonds d’obligations RBC 

RBC Fonds Conseillers − obligations 
canadiennes 

Fonds indiciel obligataire du gouvernement 
canadien RBC 

Fonds d’obligations étrangères RBC 

Fonds d’obligations de sociétés de 
catégorie investissement $US RBC 

Fonds d’obligations mondiales de sociétés 
RBC 

Fonds d’obligations à rendement élevé 
RBC 

Fonds d’obligations à rendement élevé 
$US RBC 

Fonds d’obligations mondiales à rendement 
élevé RBC 

Fonds d’obligations à rendement élevé et à 
revenu mensuel RBC 

Fonds en devises des marchés émergents 
RBC 

Fonds d’obligations de marchés émergents 
RBC 

Fonds d’obligations mondiales à revenu 
mensuel BlueBay 

Fonds d’obligations de sociétés de 
marchés émergents BlueBay 

Fonds d’obligations mondiales convertibles 
BlueBay (Canada) 

Fonds d’obligations mondiales convertibles 
$US BlueBay (Canada) 

Solution de versement géré RBC 

Solution de versement géré RBC − Évolué 

Solution de versement géré RBC − Évolué 
Plus 

Fonds de revenu mensuel RBC 

Fonds de revenu mensuel américain RBC 

Fonds équilibré RBC 

Fonds équilibré mondial RBC 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds équilibré Jantzi RBC 

Fonds prudent de croissance et de revenu 
RBC 

Fonds équilibré de croissance et de revenu 
RBC 

Portefeuille prudence élevée sélect RBC 

Portefeuille prudence sélect RBC 

Portefeuille équilibré sélect RBC 

Portefeuille de croissance sélect RBC 

Portefeuille de croissance dynamique 
sélect RBC 

Portefeuille prudence choix sélect RBC 

Portefeuille équilibré choix sélect RBC 

Portefeuille de croissance choix sélect RBC 

Portefeuille de croissance dynamique choix 
sélect RBC 

Fonds d’éducation Objectif 2020 RBC  

Fonds d’éducation Objectif 2025 RBC 

Fonds d’éducation Objectif 2030 RBC 

Fonds canadien de dividendes RBC 

Fonds d’actions canadiennes RBC 

Fonds d’actions canadiennes QUBE RBC 

Fonds d’actions canadiennes à faible 
volatilité QUBE RBC 

Fonds actions canadiennes Jantzi RBC 

Fonds indiciel canadien RBC 

Fonds d’actions canadiennes 
O’Shaughnessy RBC 

Fonds d’actions 100 % canadiennes 
O’Shaughnessy RBC 

Fonds de revenu d’actions canadiennes 
RBC 

Fonds de ressources de sociétés 
canadiennes à petite et moyenne 
capitalisation RBC 

Fonds nord-américain de valeur RBC 

Fonds nord-américain de croissance RBC 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds américain de dividendes RBC 

Fonds d’actions américaines RBC  

Fonds neutre en devises d’actions 
américaines RBC 

Fonds d’actions américaines QUBE RBC 

Fonds d’actions américaines à faible 
volatilité QUBE RBC 

Fonds de valeur d’actions américaines 
RBC 

Fonds indiciel américain RBC 

Fonds américain indiciel neutre en devises 
RBC 

Fonds de valeur américain O’Shaughnessy 
RBC 

Fonds de sociétés américaines à moyenne 
capitalisation RBC 

Fonds neutre en devises de sociétés 
américaines à moyenne capitalisation RBC 

Fonds de valeur en actions américaines de 
sociétés à moyenne capitalisation RBC 

Fonds d’actions américaines de base de 
sociétés à petite capitalisation RBC 

Fonds de croissance américain 
O’Shaughnessy RBC 

Fonds de croissance américain 
O’Shaughnessy RBC  

Fonds de sciences biologiques et de 
technologie RBC 

Fonds international de croissance de 
dividendes RBC 

Fonds d’actions internationales RBC 

Fonds neutre en devises d’actions 
internationales RBC 

Fonds international indiciel neutre en 
devises RBC 

Fonds d’actions internationales 
O’Shaughnessy RBC 

Fonds européen de dividendes RBC 

Fonds d’actions européennes RBC 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds d’actions asiatiques RBC 

Fonds d’actions Asie-Pacifique hors Japon 
RBC 

Fonds d’actions japonaises RBC 

Fonds de dividendes de marchés 
émergents RBC 

Fonds d’actions de marchés émergents 
RBC 

Fonds d’actions de sociétés à petite 
capitalisation de marchés émergents RBC 

Fonds mondial de croissance de 
dividendes RBC  

Fonds d’actions mondiales RBC 

Fonds spécifique d’actions mondiales RBC 

Fonds d’actions mondiales QUBE RBC 

Fonds d’actions mondiales à faible volatilité 
QUBE RBC 

Fonds actions mondiales Jantzi RBC 

Fonds mondial d’actions O’Shaughnessy 
RBC 

Fonds d’actions Monde tous les pays 
QUBE RBC 

Fonds d’actions Monde tous les pays à 
faible volatilité QUBE RBC 

Fonds mondial d’énergie RBC  

Fonds mondial de métaux précieux RBC 

Fonds mondial de ressources RBC 

Fonds mondial de technologie RBC 

Portefeuille privé de revenu à court terme 
RBC 

Portefeuille privé d’obligations canadiennes 
RBC 

Portefeuille privé d’obligations de sociétés 
canadiennes RBC 

Portefeuille privé de revenu RBC 

Portefeuille privé de dividendes canadiens 
RBC 

Portefeuille privé d’actions canadiennes 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

croissance et revenu RBC 

Portefeuille privé d’actions canadiennes 
RBC 

Portefeuille privé d’actions canadiennes de 
croissance RBC 

Portefeuille privé de sociétés canadiennes 
à moyenne capitalisation RBC 

Portefeuille privé d’actions américaines 
RBC 

Portefeuille privé d’actions de valeur de 
sociétés américaines à grande 
capitalisation RBC 

Portefeuille privé d’actions de valeur de 
sociétés américaines à grande 
capitalisation neutre en devises RBC 

Portefeuille privé d’actions américaines de 
croissance RBC 

Portefeuille privé de croissance américain 
en actions O’Shaughnessy RBC 

Portefeuille privé d’actions de base de 
sociétés américaines à grande 
capitalisation RBC 

Portefeuille privé d’actions de base de 
sociétés américaines à grande 
capitalisation neutre en devises RBC 

Portefeuille privé de sociétés américaines à 
petite capitalisation RBC 

Portefeuille privé d’actions internationales 
RBC 

Portefeuille privé d’actions EAEO RBC 

Portefeuille privé d’actions outre-mer RBC 

Portefeuille privé d’actions mondiales RBC 

Fonds de marché monétaire canadien 
Phillips, Hager & North 

Fonds de marché monétaire américain 
Phillips, Hager & North 

Fonds d’hypothèques et d’obligations à 
court terme Phillips, Hager & North 

Fonds d’obligations Phillips, Hager & North 

Fonds d’obligations Valeurs 

30 juin 2015 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

communautaires Phillips, Hager & North 

Fonds d’obligations à rendement global 
Phillips, Hager & North 

Fonds d’obligations indexées sur l’inflation 
Phillips, Hager & North 

Fonds d’obligations à rendement élevé 
Phillips, Hager & North 

Fonds d’obligations à long terme indexées 
sur l’inflation Phillips, Hager & North 

Fonds à revenu mensuel Phillips, Hager & 
North 

Fonds équilibré Phillips, Hager & North 

Fonds équilibré Valeurs communautaires 
Phillips, Hager & North 

Fonds à revenu de dividendes Phillips, 
Hager & North 

Fonds d’actions canadiennes Phillips, 
Hager & North 

Fonds d’actions canadiennes Valeurs 
communautaires Phillips, Hager & North 

Fonds de valeur d’actions canadiennes 
Phillips, Hager & North 

Fonds sous-jacent d’actions canadiennes 
Phillips, Hager & North 

Fonds sous-jacent d’actions canadiennes II 
Phillips, Hager & North 

Fonds de croissance canadien Phillips, 
Hager & North 

Fonds à revenu canadien Phillips, Hager & 
North 

Fonds Vintage Phillips, Hager & North 

Fonds à revenu de dividendes américain 
Phillips, Hager & North 

Fonds d’actions américaines multistyle 
toutes capitalisations Phillips, Hager & 
North 

Fonds d’actions américaines Phillips, 
Hager & North 

Fonds d’actions américaines avec 
couverture de change Phillips, Hager & 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

North 

Fonds de croissance américain Phillips, 
Hager & North 

Fonds d’actions outre-mer Phillips, Hager & 
North 

Fonds d’actions outre-mer avec couverture 
de change Phillips, Hager & North 

Fonds d’actions mondiales Phillips, Hager 
& North 

Fonds d’actions mondiales Valeurs 
communautaires Phillips, Hager & North 

Fonds de retraite CIBLE 2015 Phillips, 
Hager & North 

Fonds de retraite CIBLE 2020 Phillips, 
Hager & North 

Fonds de retraite CIBLE 2025 Phillips, 
Hager & North 

Fonds de retraite CIBLE 2030 Phillips, 
Hager & North 

Fonds de retraite CIBLE 2035 Phillips, 
Hager & North 

Fonds de retraite CIBLE 2040 Phillips, 
Hager & North 

Fonds de retraite CIBLE 2045 Phillips, 
Hager & North 

Fonds de retraite CIBLE 2050 Phillips, 
Hager & North 

Fonds équilibré mondial BonaVista 

Fonds de valeur d’actions canadiennes 
BonaVista 

Fonds de revenu élevé Plus Galileo 

Fonds de croissance et de revenu Galileo 

29 juin 2015 Ontario 

Fonds en titres du marché monétaire 
canadien de la HSBC 

Fonds en titres du marché monétaire en 

dollars US de la HSBC 

Fonds en prêts hypothécaires de la HSBC 

Fonds en obligations canadiennes de la 

26 juin 2015 Colombie-Britannique 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

HSBC 

Fonds en titres de créance des nouveaux 
marchés de la HSBC 

Fonds revenu mensuel de la HSBC 

Fonds revenu mensuel en dollars US de la 
HSBC 

Fonds équilibré canadien de la HSBC 

Fonds de dividendes de la HSBC 

Fonds en actions de la HSBC 

Fonds de croissance de titres de sociétés à 
petite capitalisation de la HSBC 

Fonds en actions internationales de la 
HSBC 

Fonds en actions américaines de la HSBC 

Fonds européen de la HSBC 

Fonds du marché du Sud-Est asiatique de 
la HSBC 

Fonds en actions chinoises de la HSBC 

Fonds en actions indiennes de la HSBC 

Fonds en titres des nouveaux marchés de 
la HSBC 

Fonds en actions BRIC de la HSBC 

Fonds conservateur diversifié Sélection 
mondiale de la HSBC 

Fonds conservateur modéré diversifié 
Sélection mondiale de la HSBC 

Fonds équilibré diversifié Sélection 
mondiale de la HSBC 

Fonds de croissance diversifié Sélection 
mondiale de la HSBC 

Fonds de croissance dynamique diversifié 
Sélection mondiale de la HSBC 

Fonds fiduciaire de retraite équilibré 
Phillips, Hager & North 

Fonds de revenu d’actions prudent Phillips, 
Hager & North 

Fonds fiduciaire de retraite d’actions 
canadiennes Phillips, Hager & North 

30 juin 2015 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds au flottant faible Phillips, Hager & 
North 

Fonds fiduciaire de retraite d’actions 
canadiennes plus Phillips, Hager & North 

Fonds fiduciaire de retraite d’actions 
outre-mer Phillips, Hager & North 

Fonds Folio prudent 

Fonds Folio modéré 

Fonds Folio équilibré  

Fonds Folio accéléré  

Fonds Folio énergique 

Fonds du marché monétaire  

Fonds d’obligations à court terme (Portico)  

Fonds d’obligations de base (Portico)  

Fonds d’obligations de base plus (Portico) 

Fonds d’obligations de sociétés (Portico)  

Fonds d’obligations nord-américaines à 
rendement élevé (Putnam)  

Fonds de revenu à taux variable Mackenzie  

Fonds d’obligations à rendement réel 
(Portico)  

Fonds de revenu mensuel (Gestion des 
capitaux London) 

Catégorie Gestion de l’encaisse  

Catégorie Actions canadienne 

Catégorie Titres spécialisés nord-
américains  

Catégorie Actions américaines et 
internationales 

Catégorie Titres spécialisés américains et 
internationaux 

Fonds de revenu (Portico) 

Fonds équilibré grandes capitalisations 
canadiennes Mackenzie  

Fonds de revenu stratégique Mackenzie 

Catégorie Mackenzie Revenu stratégique 

Fonds de sociétés canadiennes à moyenne 

29 juin 2015 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

capitalisation (GIGWL) 

Fonds de dividendes canadiens (GIGWL) 

Fonds de dividendes grandes 
capitalisations canadiennes Mackenzie 

Fonds de croissance canadien (GIGWL) 

Fonds d’actions canadiennes (Laketon) 

Fonds de croissance grandes 
capitalisations canadiennes Mackenzie 

Fonds concentré d’actions canadiennes 
Mackenzie 

Catégorie Croissance et revenu (GIGWL) 

Catégorie Dividendes canadiens (GIGWL) 

Catégorie Valeur canadienne (Sionna) 

Catégorie Focus Actions canadiennes 
(CGOV) 

Fonds de valeur américain (Gestion des 
capitaux London) 

Fonds de valeur américain (Putnam) 

Fonds de croissance toutes capitalisations 
américaines Mackenzie  

Catégorie Mackenzie Croissance 
moyennes capitalisations américaines 

Catégorie Mackenzie Ivy Européen 

Catégorie Mackenzie Croissance mondiale 

Catégorie Mackenzie Marchés émergents  

Fonds immobilier mondial (Gestion des 
capitaux London) 

Fonds de ressources canadiennes 
Mackenzie  

Catégorie Mackenzie Métaux précieux 

Catégorie Dividendes américains (GIGWL) 

Catégorie Valeur américaine (Putnam)  

Catégorie Dividendes mondiaux (Setanta) 

Catégorie Actions mondiales (Setanta)  

Catégorie Actions internationales (Putnam) 

Global Real Estate Dividend Growers Corp. 25 juin 2015 Alberta 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Healthcare Special Opportunities Fund 26 juin 2015 Ontario 

Life & Banc Split Corp. 30 juin 2015 Ontario 

Portefeuille d’actions canadiennes 
Harmony 

Portefeuille de revenu fixe canadien 

Harmony 

Portefeuille diversifié de revenu Harmony 

Portefeuille de revenu fixe mondial 
Harmony 

Portefeuille de marché monétaire Harmony 

Portefeuille non traditionnel 

Harmony 

Portefeuille d’actions étrangères Harmony 

Portefeuille d’actions américaines Harmony 

Superportefeuille de croissance équilibrée 
Harmony 

Catégorie Superportefeuille de croissance 
équilibrée Harmony 

Superportefeuille équilibré Harmony 

Superportefeuille conservateur Harmony 

Superportefeuille de croissance plus 
Harmony 

Catégorie Superportefeuille de croissance 
plus Harmony 

Superportefeuille de croissance Harmony 

Catégorie Superportefeuille de croissance 
Harmony 

Superportefeuille de croissance maximale 
Harmony 

Catégorie Superportefeuille de croissance 
maximale Harmony 

Superportefeuille rendement Harmony 

29 juin 2015 Ontario 

PrairieSky Royalty Ltd. 26 juin 2015 Alberta 

Vanguard FTSE Canada Index ETF 

Vanguard FTSE Canada All Cap Index ETF 

26 juin 2015 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Vanguard FTSE Canadian High Dividend 
Yield Index ETF 

Vanguard FTSE Canadian Capped REIT 
Index ETF 

Vanguard Canadian Aggregate Bond Index 
ETF 

Vanguard Canadian Short-Term Bond 
Index ETF 

Vanguard Canadian Short-Term Corporate 
Bond Index ETF 

Vanguard S&P 500 Index ETF 

Vanguard S&P 500 Index ETF (CAD-
hedged) 

Vanguard U.S. Total Market Index ETF 

Vanguard U.S. Total Market Index ETF 
(CAD-hedged) 

Vanguard U.S. Dividend Appreciation Index 
ETF 

Vanguard U.S. Dividend Appreciation Index 
ETF (CAD-hedged) 

Vanguard FTSE All-World ex Canada Index 
ETF 

Vanguard FTSE Developed ex North 
America Index ETF 

Vanguard FTSE Developed ex North 
America Index ETF (CAD-hedged) 

Vanguard FTSE Developed Europe Index 
ETF 

Vanguard FTSE Developed Asia Pacific 
Index ETF 

Vanguard FTSE Emerging Markets Index 
ETF 

Vanguard U.S. Aggregate Bond Index ETF 
(CAD-hedged) 

Vanguard Global ex-U.S. Aggregate Bond 
Index ETF (CAD-hedged) 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
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Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne 
en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas 
de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du 
deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Portefeuille privé d'obligations canadiennes 
BNI  
(parts de séries F et Conseillers) 

Portefeuille privé d’obligations canadiennes 
diversifié BNI  
(parts de séries F et Conseillers) 

Portefeuille privé d’obligations corporatives 
BNI  
(parts de séries F et Conseillers) 

Portefeuille privé classes d’actifs multiples 
BNI  
(parts de séries F, F5, Conseillers et T5) 

Portefeuille privé revenu d’actions BNI  
(parts de séries F, F5, Conseillers et T5) 

Portefeuille privé d’actions canadiennes 
BNI  
(parts de séries F, F5, Conseillers et T5) 

Portefeuille privé d’actions canadiennes à 
convictions élevées BNI  
(parts de séries F, F5, Conseillers et T5) 

Portefeuille privé de dividendes nord-
américains BNI  
(parts de séries F, F5, Conseillers et T5) 

Portefeuille privé américain croissance & 
revenu BNI  
(parts de séries F, F5, Conseillers et T5) 

Portefeuille privé d’actions américaines BNI  
(parts de séries F, F5, Conseillers et T5) 

Portefeuille privé d’actions américaines à 
convictions élevées BNI  
(parts de séries F, F5, Conseillers et T5) 

Portefeuille privé d’actions internationales à 
convictions élevées BNI  

29 juin 2015 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

. . 2 juillet 2015 - Vol. 12, n° 26 176

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

00 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

(parts de séries F, F5, Conseillers et T5) 

iShares Broad Commodity Index ETF 
(CAD-Hedged) 

25 juin 2015 Ontario 

iShares Latin America Index ETF 
(auparavant, iShares S&P Latin America 40 
Index Fund) 

iShares S&P/TSX Venture Index ETF 
(auparavant, iShares S&P/TSX Venture 
Index Fund) 

25 juin 2015 Ontario 

iShares Oil Sands Index ETF 

iShares China All-Cap Index ETF 

iShares S&P/TSX Global Mining Index ETF 

25 juin 2015 Ontario 

Sleep Country Canada Holdings Inc. 23 juin 2015 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable ou 
simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par 
une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 
 

Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

24 juin 2015 16 octobre 2013 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

24 juin 2015 16 octobre 2013 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

24 juin 2015 16 octobre 2013 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

24 juin 2015 16 octobre 2013 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

24 juin 2015 16 octobre 2013 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

24 juin 2015 16 octobre 2013 

Banque de Montréal 23 juin 2015 27 avril 2015 

Banque de Montréal 24 juin 2015 27 avril 2015 

Banque de Montréal 26 juin 2015 27 avril 2015 

Banque de Montréal 26 juin 2015 27 avril 2015 

Banque Nationale du Canada 25 juin 2015 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 25 juin 2015 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 25 juin 2015 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 29 juin 2015 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 29 juin 2015 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 29 juin 2015 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 29 juin 2015 20 juin 2014 

Banque Royale du Canada 10 juin 2015 20 décembre 2013 

Banque Royale du Canada 15 juin 2015 20 décembre 2013 

Banque Royale du Canada 16 juin 2015 20 décembre 2013 

Banque Royale du Canada 22 juin 2015 20 décembre 2013 

Fiducie à terme de créance Hollis
MD

 II 23 juin 2015 29 mai 2013 

La Banque de Nouvelle-Écosse 23 juin 2015 19 décembre 2014 

La Banque de Nouvelle-Écosse 23 juin 2015 19 décembre 2014 

La Banque de Nouvelle-Écosse 23 juin 2015 19 décembre 2014 

La Banque de Nouvelle-Écosse 25 juin 2015 19 décembre 2014 

La Banque de Nouvelle-Écosse 29 juin 2015 19 décembre 2014 

La Banque Toronto-Dominion 26 juin 2015 13 juin 2014 
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Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et d’inscription (« Règlement 
45-106 ») et au Règlement 45-513 sur la dispense de prospectus pour placement de titres auprès de 
porteurs existants (« Règlement 45-513 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513, selon le cas, avant d’effectuer un placement. Les 
émetteurs doivent aussi s’assurer du respect des délais impartis pour déclarer les placements et fournir une 
information exacte. Toute contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue 
une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les émetteurs 
concernés. L’Autorité ne saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce soit dans ces 
déclarations. 
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 
 

Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106 ou 
Règlement 
45-513*) 

Banque de Montréal 2015-04-29 Billets 10 000 000 $ 1 0 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106 ou 
Règlement 
45-513*) 

Banque Royale du 
Canada 

2015-04-22 25 000 titres 2 500 000 $ 0 5 2.3 

Banque Royale du 
Canada 

2015-04-23 18 000 titres 1 800 000 $ 1 0 2.3 

Banque Royale du 
Canada 

2015-04-28 35 100 titres 3 510 000 $ 1 0 2.3 

Blackstone Real 
Estate Partners VIII 
L.P. 

2015-03-27 Intérêts de 
société en 
commandite 

36 942 442 $ 2 0 2.3 

Blackstone Real 
Estate Partners 
VIII.F L.P. 

2015-03-27 Intérêts de 
société en 
commandite 

744 445 130 $ 4 1 2.3 

Clarus Lifesciences 
III, L.P. 

2015-04-24 Intérêts de 
société en 
commandite 

18 249 000 $ 1 0 2.3 

Colt Resources Inc. 2015-03-06 12 025 000 
unités 

1 202 500 $ 4 7 2.3 / 2.5  

Convalo Health 
International, Corp. 

2015-04-22 43 125 000 
unités 

17 250 000 $ 20 124 2.3 

Crescent Point 
Energy Corp. 

2015-04-22 Billets 371 250 000 $ 1 32 2.3 

Gaz Métro inc. 2015-03-31 100 000 
obligations 

100 000 000 $ 10 14 2.3 

Integra Gold Corp. 2015-04-22 38 488 948 
actions 
ordinaires 

11 676 848 $ 14 44 2.3 

Level 3 Financing, 
Inc. 

2015-04-28 1 500 000 
billets 

21 402 188 $ 2 5 2.3 

Mallinckrodt 
International 
Finance S.A. 

2015-04-15 Billets 21 941 778 $ 3 10 2.3 

Matador Resources 
Company 

2015-04-21 1 500 000 
actions 
ordinaires 

50 814 360 $ 1 0 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106 ou 
Règlement 
45-513*) 

Minéraux Rares 
Quest Ltée 

2015-04-24 250 000 bons 
de 
souscription 
d’actions 
ordinaires 

250 000 $ 0 1 2.10 

Miraculins Inc. 2015-04-22 4 000 000 
unités 

400 000 $ 5 11 2.3 

Morgan Stanley 2015-04-23 64 900 000 
billets 

78 550 227 $ 1 7 2.3 

Nomad Ventures 
Inc. 

2015-04-17 2 880 000 
unités 

144 000 $ 1 15 2.3 / 2.5 

Norbord Inc. 2015-04-16 Billets 88 798 650 $ 1 14 2.3 

OmniArch Capital 
Corporation 

2015-04-20 
au  
2015-04-24, 
2015-04-27 
et  
2015-04-28 

Obligations 1 717 598 $ 8 76 2.3 / 2.9 

OrbiMed Global 
Healthcare Fund, 
Ltd. 

2015-04-01 250 000 
actions 

315 300 $ 1 0 2.3 

Party City Holdco 
Inc. 

2015-04-21 282 000 
actions 
ordinaires 

5 884 156 $ 1 12 2.3 

Sabre GLBL Inc. 2015-04-14 Billets 13 351 460 $ 1 4 2.3 

SecureCare Capital 
Inc. 

2015-04-23, 
2015-04-30 
et  
2015-05-01 

509 
obligations de 
séries A, 
438,959 de 
séries B, 34 
de séries C, 
32,814 de 
séries D, 
255,91 de 
séries F 

1 270 683 $ 21 25 2.3 / 2.9 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106 ou 
Règlement 
45-513*) 

Timbercreek Four 
Quadrant Global 
Real Estate 
Partners 

2015-04-20 Billets 10 000 000 $ 1 9 2.10 

UBS AG, Jersey 
Branch 

2015-04-16, 
2015-04-17, 
2015-04-20, 
2015-04-21 
et 
2015-04-22 

10 billets 2 026 569 $ 4 6 2.3 

Virtu Financial, Inc. 2015-04-21 286 075 
actions 
ordinaires 

6 671 441 $ 2 5 2.3 

WCI Communities, 
Inc. 

2015-04-21 51 000 
actions 
ordinaires 

1 426 980 $ 1 1 2.3 

WTH Car Rental 
ULC 

2015-04-20 Billets 204 545 000 $ 2 19 2.3 

* Dispense en vertu du Règlement 45-513. 
 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
 
Aucune information. 
 
 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

DHX Media Ltd. 
 
Vu la demande présentée par DHX Media Ltd. (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des marchés financiers 
(l’« Autorité ») le 19 juin 2015 (la « demande »); 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »); 
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Vu les articles 2.2(2) et 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus 
(le « Règlement 41-101 »); 
 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, RLRQ, 
c. A-33.2; 
 
Vu la demande visant à obtenir une dispense temporaire de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et à 
l’article 2.2(2) du Règlement 41-101 d’établir une version française des documents suivants de l’émetteur qui 
seront intégrés par renvoi dans le prospectus simplifié provisoire que l’émetteur entend déposer le ou vers le 
22 juin 2015 (la « dispense demandée ») : 
 

1. les états financiers annuels audités comparatifs ainsi que le rapport de gestion qui les accompagne 
pour l’exercice terminé le 30 juin 2014; 

 
2. le rapport financier intermédiaire non audité comparatif ainsi que le rapport de gestion qui 

l’accompagne pour la période terminée le 31 mars 2015; 
 
3. la notice annuelle pour l’exercice terminé le 30 juin 2014; 
 
4. la circulaire de sollicitation de procurations datée du 3 septembre 2014; 
 
5. la déclaration d’acquisition d’entreprise datée du 17 juin 2014; 
 
6. la déclaration d’acquisition d’entreprise datée du 14 octobre 2014;  
 
7. la circulaire d’information de la direction datée du 19 novembre 2014; 
 

(collectivement, les « documents visés »); 
 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l’Autorité accorde la dispense demandée à la condition que les documents visés soient 
traduits en français et que la version française des documents visés soit déposée auprès de l’Autorité dans 
les meilleurs délais, mais au plus tard au moment du dépôt du prospectus simplifié se rapportant au 
prospectus simplifié provisoire. 
 
Fait à Montréal, le 22 juin 2015. 
 
 
Patrick Théorêt 
Directeur du financement des sociétés 
 
Décision n°: 2015-FS-0110 
 

 
PrairieSky Royalty Ltd. 
 
Vu la demande présentée par PrairieSky Royalty Ltd. (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des marchés 
financiers (l’« Autorité ») le 16 juin 2015 (la « demande »); 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu les articles 2.2(2) et 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus 
(le « Règlement 41-101 »); 
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Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, RLRQ, 
c. A-33.2; 
 
Vu la demande visant à obtenir une dispense temporaire de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et à 
l’article 2.2(2) du Règlement 41-101 d’établir une version française de la circulaire de sollicitation de 
procurations datée du 20 mars 2015 (le « document visé ») qui sera intégré par renvoi dans le prospectus 
simplifié provisoire que l’émetteur entend déposer le ou vers le  19 juin 2015 (la « dispense demandée »); 
 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l’Autorité accorde la dispense demandée à la condition que le document visé soit traduit en 
français et que la version française du document visé soit déposée auprès de l’Autorité dans les meilleurs 
délais, mais au plus tard au moment du dépôt du prospectus simplifié se rapportant au prospectus simplifié 
provisoire. 
 
Fait à Montréal, le 18 juin 2015. 
 
 
Patrick Théorêt 
Directeur du financement des sociétés 
 
Décision n°: 2015-FS-0108 
 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 

. . 2 juillet 2015 - Vol. 12, n° 26 184

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers


